
H y a au pénitencier de Saint-Vincent de l'aul de pauvre* indi-
vidu* qui ont enfreint leH article» du code criminel bien moiua gravea
que l'article 1S6 que noua venona de citer. Le malheureux qu< vole
un pain pour nourrir aa famille, ou qui «'empare du paletot de aon
voiain pour ae garantir contre le froid de noa hiver», mérite moina
le bagne que cea légialateura qui mamiiient A leur» aerinenta, rendent
leur influence aervile et dealioiiorent leur» compatriote».

Le gouvernement Oouin et la majorité libérale de la légialature de
Québec viennent de faire aubir k la »eule province fran^alae de l 'Amé-
rique une humiliation'profonde.

Voici quel» aont lea faita de ce acandale, qui a eu un ai grand re-
tentiaaement dana tout le Dominion.

Depuia quelquea année* on chuchotait que sou» le parti libéral
A Québec, et particulièrement aoua le régime Gouin, se pratiquait
la corruption la plua effrénée. Toua ceux qui ont eu affaire avec la
légialature en aavent quelque choie. Il y a dea barrière* i payer et
le* taux de péage aont proportionné* à la boune dea p^raonne* inté-
reaaéea i l'adoption dea lois. Lea conicience* ae vendent ouvertemeAt,
et le* députés libéraux aont cotés comme lea action» à la boune.

Il y a i l'Assemblée un comité qui est supposé examiner tous les
bills privés dont on demande l'adoption. M. J. 0. Mouaseau, député
libéral de Soulanges, en était le prMdent. En sa qualité, il encaissait
les fonda non aeulement pour lui-même, mai» auaai pour les autres
députés qui, disait-il, appartenaient "au bon parti", autrement dit
au parti qui se vend, au parti au pouvoir. M. Mouaseau était l'agent
de ces députés et conseillers législatifs libéraux sans honneur, qui
trahisaaient leura mandat» et con»entaient à pasaer les loi» lea plua
contraires à l 'intérêt public et les plu» néfaates en échange de quelquea
valeurs. Il servait d'intermédiaire aux deux chambre». Il évaluait
»ea collègue» k des somme» inégale», selon leur état de fortune ou leura
milieux. Pour un député du bas du fleuve, il exigeait moin» que pour
un conseiller législatif de Montréal.

Mai» il fallait découvrir le» coupable», faire contre eux une preu-
ve claire comme de l'eau de roche, car l'on n'était pas sans savoir que
le régime sous le(iuel il» opéraient, ferait tout en son possible pour les

défendre, pour éteindre le scandale que ne manquerait pas de aoulever
semblable» révélation».

Pour ne pas éveiller le soupçon des concussionnaires et des trafi-
queur» de leur mandat, on eut recours aux service» de l'agence Bnms,
reconnue pour sa grande habilité et son honnêteté fonscientieiisf.

En cela, l'on agissait exactement de la même façon que le» "in-
former»" payés par le gouvernement Gouin, pour aller acheter de
I "alcool dans les maison» louches afin de faire pa.ver l'amendo aux
personne» qui enfreignent la loi des licences.

A cette fin, un bill fictif fut préparé avec une demande de pou-
voir exagéré, et jugé même par l'honorable R. Lemieux, nn des as-

sociés de l'étude de M. Gouin, comme contraire à l'intérêt pulilie. I)ill

connu »ou» le nom "The Montréal Fair Association of Canada". Ses
auteurs se donnaient le droit de tout faire ù peu près ci' que (h'^fend

Is loi des licences et le cotlc municipale.


